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CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL - ORDINAIRE 

 

 

J’ai l’honneur de vous informer que le Conseil Municipal se réunira : 

 

À la Mairie, le jeudi 16 octobre 2025 à 18h00 

 

Je vous prie de participer à cette réunion dont l’ordre du jour est le suivant : 

 

1. Information du Conseil Municipal 
2. Salle polyvalente – modifications des tarifs 
3. Lotissements Bretêche et Graffin 
4. Projet école 
5. Barrage des étangs de Guibert 
6. Questions diverses 
 

Dans l’attente de vous rencontrer, je vous prie de croire à l’expression de mes salutations distinguées. 

 

À Neufchâtel-en-Saosnois, le 9 octobre 2025. Le Maire, 

 Jean-Denis GUIBERT 

 

 

 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

POUVOIR 

 

Je soussigné(e)  _____________________________________________________________________ 

 

Donne pouvoir à  ____________________________________________________________________ 

 

De me représenter à la réunion de conseil municipal de NEUFCHÂTEL-EN-SAOSNOIS 

 

Convoqué pour le  ___________________________  à ________________  

 

- De prendre part à toutes les délibérations 

- D’émettre tous votes et signer tous documents. 

 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée 

pour une cause quelconque. 

 

Fait à 

Le signature :  

Mairie de Neufchâtel en Saosnois 

3 place Maxime Boisseau 72600 Neufchâtel en Saosnois 

 02 43 97 74 15 

secretariat@mairieneufchatel72.fr 
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CONSEIL MUNICIPAL – NEUFCHÂTEL-EN-SAOSNOIS 

 

Réunion du 16 octobre 2025 

Convocation du 9 octobre 2025 

 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le seize octobre à 18h00, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du 

code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le Conseil Municipal de la commune de 

Neufchâtel-en-Saosnois. 

 

Étaient présents, excusés ou absents :  

 

GUIBERT Jean-Denis 

Maire 
Présent 

LEFEVRE Jean-Paul 

1er adjoint au Maire 
Excusé 

LECELLIER Amélie 

2ème adjointe au Maire 
Présente 

GRIMAULT André 

3ème adjoint au Maire 
Présent 

MOULARD Claudie  

4ème adjointe au Maire 
Excusée LECONTE Beatrice Absente 

LE LAIN Michèle Présente FAVEY Sébastien Absent LEFEBVRE Tony Présent 

GERVAIS Isabelle Présente LEBLANC Jérôme Présent RAMAGE Anaïs Excusée 

HUGUET Grégory Présent     

 

M. Grégory HUGUET a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal (art. L. 2121-15 

du CGCT). 

 

M. Jean-Paul LEFEVRE donne pouvoir à M. Jean-Denis GUIBERT pour délibérer et voter en son nom. 

Mme Anaïs RAMAGE donne pouvoir à M. Grégory HUGUET pour délibérer et voter en son nom. 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL PRÉCÉDENT 

Adoption du procès-verbal du 25 septembre 2025 par le Conseil Municipal. 

 

1. INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

// 

 

2. SALLE POLYVALENTE – MODIFICATIONS DES TARIFS 

Délibération n° D202536 

Vu le CGCT, 

Vu la délibération en date du 27 juin 2024 fixant les tarifs de location en vigueur,  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de modifier les tarifs de location de la salle polyvalente 

comme suit pour les demandes de location effectuées à partir du 17 octobre 2025 : 
 

 

1 journée en semaine  

y compris jours fériés  

sauf le 31 décembre 

(du lundi au jeudi) 

9h/20h  

Week-end complet 

Vendredi 14h au lundi 9h 

31 décembre  

 

Tarif Été Hiver Été Hiver Hiver 

Habitant commune 120 € 130 € 250 € 300 € 350 € 

Association commune Gratuit Gratuit 
250 € 300 € 

350 € 
1 gratuité/an 

Habitant Hors commune 

Association Hors commune 
200 € 220 € 400 € 450 € 500 € 

Professionnel / Entreprise     600 € 

 

Le tarif hiver est appliqué du 1er novembre au 31 mars et le tarif été du 1er avril au 31 octobre. 
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Les associations communales pourront prétendre à une gratuité par an pour la location d’un week-end 

complet. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Décide d'appliquer les tarifs ci-dessus à compter du 17 octobre 2025 pour tout nouveau contrat 

de location de la salle polyvalente, 

- Précise que ces nouveaux tarifs ne s’appliquent pas aux contrats déjà signés. 

 

Décision du Conseil : POUR : 10 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

Présents : 8 

 

3. LOTISSEMENTS BRETECHE ET GRAFFIN 

- Lotissement Bretêche 

Les travaux sont terminés. Les 6 parcelles sont en vente. 

 

- Lotissement Graffin 

Nombre de logements sociaux collectifs à 7 et 2 parcelles à construire. 

 

Réception des offres : Mardi 7 octobre 2025 à 12h00 pour 2 lots : 

- Lot 1 : Terrassement - Voirie – Assainissement (2 réponses) 

- Lot 2 : Réseaux divers (1 réponse) 

Ouverture des propositions le mercredi 23 octobre 2025 à 9h30. 

 

4. PROJET ECOLE 

Maître d’œuvre : Atelier Bleu d’Archi (Le Mans) 

Présentation esquisse le 23 septembre 2025 

APS : 14 octobre 2025 

APD provisoire : 13 novembre 2025 

APD final : 4 décembre 2025 

 

Délibération n° D202537 

Demande de subvention au titre du Contrat Régional Pays de la Loire 2023-2026 – Rénovation de 

l’école publique 

 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal des dispositions qui s’appliquent pour 

l’attribution de subvention de la Région au titre du Contrat Régional Pays de la Loire 2023-2026.  

 

La commune de Neufchâtel-en-Saosnois a décidé de lancer une opération de réhabilitation de l’école 

Maternelle située rue Guillaume III Talvas. 

Le maitre d’ouvrage souhaite revoir la fonctionnalité de l’école Maternelle, afin de permettre l’accueil 

de 3 classes (maternelles et CP), construire une extension et réaliser la rénovation énergétique des 

bâtiments existants.  

 

Objectifs et résultats attendus : amélioration thermique, acoustique, du confort, de la fonctionnalité du 

bâtiment, changement du système de chauffage, renaturation de la cour de l'école 

 

Le coût de ces travaux est évalué à 1 476 454 € HT soit 1 771 744.80 € TTC. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le plan de financement ci-dessous et d’autoriser 

Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès de la Région des Pays de la Loire. 

 



CONSEIL MUNICIPAL – 16.10.2025  P a g e  4 | 7 
 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

APPROUVE à l’unanimité des membres présents et représentés le plan de financement proposé et 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès de la Région des Pays de la Loire 

pour ce projet. 

 

Décision du Conseil : POUR : 10 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

Présents : 8 
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5. BARRAGE DES ETANGS DE GUIBERT 

2 interventions d’écrêtement du moine d’environ -50 cm afin de faire baisser le niveau de l’eau de 

l’étang. 

Depuis le 19 mai 2025, il n’y a plus de fuite. 

 

6. QUESTIONS DIVERSES 

 

JURICIA CONSEIL – proposition de mission pour l’optimisation des dépenses des taxes foncières 

Délibération n° D202538 

Le cabinet JURICIA CONSEIL propose à la commune une assistance en vue d’optimiser ses ressources 

nettes dans le domaine des taxes foncières. 

 

Après avoir collecté les documents et informations nécessaires au calcul et à la vérification des bases 

d’imposition du patrimoine communal, et dans le cadre de sa mission, le cabinet prévoit de remettre un 

audit indiquant les propositions d’optimisation et d’accompagner la mise en application des 

préconisations retenues. En cas d’économies identifiées, les honoraires seront calculés selon un taux de 

partage de 50% appliqué sur les dégrèvements et économies obtenus. 

 

Le cabinet JURICIA CONSEIL ne peut prétendre à rémunération si aucune source d’économie n’est 

identifiée. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de signer la lettre de mission « Taxes Foncières – 

Optimisation des dépenses » du cabinet JURICIA CONSEIL pour une durée de 24 mois. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer avec le cabinet JURICIA CONSEIL la convention 

d’optimisation des dépenses (lettre de mission « Taxes Foncières – Optimisation des dépenses ». 

 

Décision du Conseil : POUR : 10 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

Présents : 8 

 

Remplacement des antennes relais situées en haut du bourg 

Bouygues Télécom nous fait savoir que les antennes relais des réseaux de téléphonie mobile Bouygues 

et SFR situées en haut de la rue Guillaume III Talvas seront remplacées durant le 1er trimestre 2026. 

 

Enfouissement des réseaux – Rue du Clairet 

L’enfouissement des réseaux aura lieu fin du 4ème trimestre 2025. 

 

FIN DE SÉANCE   
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 OCTOBRE 2025 

 

Délibérations n° D202536 à D202538 

 

Le Maire, 

Jean-Denis GUIBERT 

 

 

 

Le secrétaire de séance, 

Grégory HUGUET 
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CONSEIL MUNICIPAL  

 

DU 16 OCTOBRE 2025 

 

 

 

 

Liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal 

 

 

Objet de la délibération Décision 

Délibération n°D202536 - Salle polyvalente – modifications des 

tarifs 
Approuvée 

Délibération n°D202537 - Demande de subvention au titre du 

Contrat Régional Pays de la Loire 2023-2026 – Rénovation de 

l’école publique 

Approuvée 

Délibération n°D202538 - JURICIA CONSEIL – proposition de 

mission pour l’optimisation des dépenses des taxes foncières 
Approuvée 

 

 

 

A Neufchâtel-en-Saosnois, le 17 octobre 2025 

Mairie de Neufchâtel en Saosnois 

3 place Maxime Boisseau 

72600 Neufchâtel en Saosnois 

 02 43 97 74 15 

secretariat@mairieneufchatel72.fr 


